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1. La Société d’histoire naturelle de la vallée du Saint-
Laurent 

 

La Société d’histoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent (SHNVSL) est un organisme sans but 

lucratif fondé en 1981 et a comme mission de promouvoir l'appréciation et la compréhension 

des caractéristiques physiques et biologiques de la vallée du Saint-Laurent et d'encourager une 

intendance responsable de la vallée par l'éducation, la recherche et la conservation. En 1988, le 

Zoo Ecomuseum situé à Sainte-Anne-de-Bellevue sur l’île de Montréal est créé par la SHNVSL 

afin de remplir sa mission éducative. Depuis maintenant 29 ans, la SHNVSL a développé une 

expertise considérable sur les reptiles et les amphibiens du Québec à travers ses activités de 

recherche et de conservation, et fait d’ailleurs office de référence en la matière dans la 

province. Au fils des ans, elle a réalisé plusieurs études et projets sur les couleuvres, les tortues 

et les anoures en situation précaire. La SHNVSL a également créé l’Atlas des amphibiens et des 

reptiles du Québec (AARQ) dont la mission principale est la conservation des espèces 

d’amphibiens et de reptiles du Québec en améliorant les connaissances sur leur répartition.  

 

Plus récemment, la SHNVSL a produit le Plan de conservation de la couleuvre brune (Storeria 

dekayi) au Québec (Bourgeois et al., 2018). De 2015 à 2018, elle a également réalisée des 

travaux de restauration et d’aménagement ciblés dans des habitats protégés de la couleuvre 

brune sur l’île de Montréal, soit dans les parcs-nature du Bois-de-l’Île-Bizard, du Bois-de-Liesse, 

de l’Île-de-la-Visitation et de la Pointe-aux-Prairies. Elle a aussi participé à la réalisation du Plan 

de conservation de la population de tortues géographiques de l’archipel de Montréal 

(Latrémouille et al., 2015) et a produit le Guide de conservation des reptiles, des amphibiens et 

de leurs habitats en milieu agricole (SHNVSL, 2015).   
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2. Mise en contexte 
 

La Ville de Montréal souhaite plus que jamais développer l’attractivité et la prospérité de l’Est 

de Montréal. Déjà, en mars 2019, la ville et le gouvernement du Québec ont signé une entente 

de 100 million $ afin de financer des travaux majeures de réhabilitation des terrains de ce 

secteur fortement dominé par les industries et où de nombreux terrains vacants se trouvent. La 

Ville de Montréal en est ainsi rendue à consulter la collectivité dans le développement d’une 

vision de développement économique pour le secteur industriel de la Pointe-de-l’Île (SIPI). 

 

La vision préliminaire 

 

Cette vision s’articule autour de la transition écologique et met de l’avant la qualité de vie des 

résidents et travailleurs ainsi qu’un développement innovant et durable. Entre autres, la Ville de 

Montréal veut orienter le développement en cherchant à « améliorer la résilience du territoire 

en lui permettant de bénéficier de services écologiques nettement renforcés » (Ville de 

Montréal, 2019). Cette volonté se traduit notamment par l’Orientation 1 – Le réseau écologique 

du document de consultation pour le SIPI visant à intégrer les ressources paysagères et les 

espaces verts en une trame verte et bleue (Ville de Montréal, 2019). Cette trame (friches 

urbaines, golfs, parcs, abords de chemins de fer, lignes de transport d’énergie, rives, etc.) « offre 

un excellent potentiel structurant pour la consolidation et la valorisation des milieux de vie de 

l’Est » (Ville de Montréal, 2019). 

 

Le 10 septembre 2019, la consultation de 120 leaders des secteurs publics, privés et 

institutionnels, dont la SHNVSL, a eu lieu afin de développer la vision préliminaire de 

développement du SIPI. Cet événement a notamment révélé un grand intérêt des acteurs 

concernés présents pour la création d’une « nouvelle trame urbaine et écologique qui privilégie 

le partage des voies routières, d’un fleuve accessible, de parcs immenses et de corridors verts », 

en évoquant d’ailleurs le désir de transformer le golf d’Anjou en grand parc pour les citoyens 

(Ville de Montréal, 2019). 

 

Les milieux naturels montréalais 

 

Face à cet intérêt de la Ville de Montréal et de leaders consultés, la vision et la stratégie 

subséquente de développement du SIPI devront tenir compte de la présence de grandes 

superficies de milieux naturels tels que des friches, des boisés et des milieux humides, et ce, 

malgré les activités industrielles lourdes importantes ayant eu lieu dans le passé et ayant 

toujours lieu aujourd’hui. Ces milieux naturels sont la base de la résilience du paysage face aux 

changements climatiques et aux défis du développement économique du secteur ciblé. 

 

Dès le début des années 2000, on estimait que le réseau des milieux naturels protégés de la Ville 

de Montréal a une importance non négligeable au niveau des multiples services qu’ils rendent 
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Figure 1. Milieux naturels présents à l’intérieur et au pourtour du secteur de la Pointe-de-l’Île. 
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(Carignan, 2002). On évoquait également déjà que la qualité de l'environnement urbain 

constituait « une condition sine qua non au succès du développement et de l’épanouissement 

d’une ville dans la mesure où les coûts économiques et sociaux d’un manque de contrôle ou de 

planification de ces paramètres peuvent rapidement surpasser les coûts associés à l’aspect 

opérationnel de telles mesures » (Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie dans 

Carignan, 2002). En particulier, les écosystèmes et la diversité d’espèces qui y vivent servent 

plutôt bien les municipalités en ce sens qu’ils en tirent différents avantages en les rendant plus 

résilientes aux impacts de l’urbanisation et des changements climatiques (ex : réduction des 

effets des îlots de chaleur et de la qualité de l’air, régulation du cycle hydrologique), en 

accroissant la qualité de vie des résidents (ex : proximité et accessibilité d’activités de plein air, 

augmentation de la valeur esthétique du paysage, contribution à la santé mentale et physique) 

ou en augmentant leur revenu foncier grâce à la hausse de la valeur des propriétés (Boucher et 

Fontaine, 2010). 

 

Il ne suffit pas de créer des espaces verts composés essentiellement de surfaces gazonnées 

garnies d’arbres et d’arrangements horticoles contrôlés, qui constituent bien souvent des 

« déserts verts » inspirés des tendances de l’architecture paysagère des années 50 et 60 (Saint-

Laurent, 2000). Il s’agit plutôt de véritablement protéger les milieux naturels existants. La 

planification du développement du SIPI est ainsi une opportunité hors du commun de se servir 

des milieux naturels d’intérêt actuellement présents dans la zone pour relier les noyaux de 

conservation de grande valeur que sont le parc-nature du Bois-d’Anjou et les écoterritoires de la 

coulée verte du ruisseau De Montigny et de la trame verte de l’Est afin d’éviter leur isolation 

définitive. 

 

Depuis les années 60, la réduction en superficie et l’isolation des milieux naturels dans la grande 

région de Montréal a entraîné un déclin de la connectivité écologique et de la biodiversité 

(Dupras et al., 2016). Entre 1981 et 2010, des changements importants se sont opérés au niveau 

des propriétés structurelles et fonctionnelles du paysage, et qui ont des impacts négatifs 

substantiels sur la qualité écologique du paysage (Dupras et al., 2016).  

 

Les friches arbustives et herbacées, qu’elles soient qualifiées naturelles ou industrielles, 

dominent la représentativité des milieux naturels du SIPI. Elles composent environ 16 % de la 

superficie du secteur et près de 15 % de la superficie des friches contenues dans l’agglomération 

de Montréal (Figure 1). Elles arborent une diversité unique et complémentaire à celle observée 

et mieux connue des boisés et des milieux humides. Au sein des espèces indicatrices de la valeur 

écologique des friches en milieu urbain, les couleuvres brune (Storeria dekayi) et tachetée 

(Lampropeltis triangulum) sortent du lot puisqu’elles constituent parmi les seules espèces en 

situation précaire et résidentes des fragments résiduels (Bourgeois et al., 2018; AARQ, 2020). 

 

Dans ce document, la SHNVSL énonce des recommandations quant aux milieux naturels à 

prioriser pour la conservation et propose des liens de connectivité également à prioriser afin 
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d’orienter la prise de décision en lien avec l’Orientation 1 – Réseau écologique de la vision 

préliminaire du développement économique du SIPI.  

 

3. Priorités de conservation 
 

De plus en plus, il est admis que la planification du développement d’un territoire passe par une 

mise en protection cohérente des milieux naturels existants ayant été identifiés comme 

d’intérêt prioritaire pour la conservation. C’est à partir de ces milieux, devenus des noyaux de 

conservation, que pourra ensuite être défini le réseau écologique souhaité dans la vision pour le 

SIPI. Protéger a priori les milieux naturels existants, qui sont déjà utilisés par des espèces en 

situation précaire, est davantage garant du succès des objectifs de la création d’un réseau 

écologique. En effet, une gestion adéquate de la connectivité écologique nécessite un réseau 

d’aires protégées qui relie par des corridors les noyaux d’habitats identifiés comme de grande 

valeur écologique (Dupras et al., 2016). Une fois la base de la résilience du paysage solidifiée, ce 

n’est que par la suite que peut s’articuler une stratégie de développement du territoire. 

 

Une étude effectuée en 2017 dans une partie du SIPI a permis d’identifier des éléments 

écologiques d’intérêt et de déterminer un ordre de priorité pour la conservation des habitats 

ciblés par l’étude (Rouleau et al., 2018). Cette étude a permis d’améliorer les connaissances sur 

la présence d’espèces de couleuvres en situation précaire dans le secteur. Dans le cadre des 

consultations actuelles, les habitats de l’étude de priorité moyenne à élevée ont été repris, et 

l’analyse de priorités de conservation pour la superficie des friches non couverte par l’étude a 

été réalisée.  

 

Par conséquent, les friches d’importance pour le maintien des populations de couleuvres en 

situation précaire et les aires protégées existantes, qui intègrent déjà les boisés et les milieux 

humides d’intérêt dans le secteur, ont donc été identifiées comme noyaux de conservation et 

sont illustrés à la Figure 2. À cet effet, il est à préciser que le golf d’Anjou n’est pas inclus dans la 

cartographie fournie puisqu’il ne s’agit actuellement pas d’un milieu naturel. Toutefois, il a été 

exprimé par les participants de la consultation du 10 septembre 2019 (Ville de Montréal, 2019) 

de même que par le Conseil régional de l’environnement de Montréal, qui soutient fortement 

l’initiative (CRE Montréal, 2018), d’intégrer le golf au parc-nature du Bois-d’Anjou pour en créer 

un grand parc où des milieux naturels y seraient aménagés. 

 

4. Corridors de dispersion 
 

La fragmentation des habitats entraîne un déclin de la distribution et de l’abondance des 

espèces animales au niveau du paysage (Gonzalez et al., 1998). Le maintien des populations est 

fortement lié au maintien de la connectivité des milieux naturels (Gonzalez et al., 1998).
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Figure 2. Noyaux de conservation et occurrences des espèces de couleuvres en situation précaire dans le secteur de la Pointe-de-l’Île. 
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Le SIPI étant déjà fortement minéralisé, il est important de tracer un réseau cohérent de 

corridors écologiques intégrant les éléments existant présentement sur le territoire, notamment 

les emprises de ligne de transport d’énergie et de chemins de fer, afin de permettre le 

mouvement de la faune. Dans l’optique où un manque est à gagner afin de relier adéquatement 

les différents noyaux de conservation, la création de corridors naturalisés est à mettre de 

l’avant. Le réseau écologique résultant devrait au minimum pouvoir relier entre eux le parc-

nature du Bois-d’Anjou et les écoterritoires de la trame vert de l’Est et de la coulée verte du 

ruisseau De Montigny, tout en considérant une connexion avec le fleuve Saint-Laurent et la 

rivière des Prairies. La Figure 3 présente des propositions initiales de corridors de dispersion 

dans le but de bâtir ce réseau. 

 

Des structures facilitant le déplacement des espèces fauniques devront toutefois être réfléchies 

lorsque des obstacles majeurs empêchent leur dispersion tels que l’autoroute 40 ou la rue 

Sherbrooke. Il peut s’agir de passages fauniques construits sous les infrastructures routières. Par 

exemple, un passage fonctionnel a été bâti en 2015 sous le boulevard Maurice-Duplessis au 

nord du SIPI entre deux aires protégées et où belettes et couleuvres y ont été observées 

(Thiffault et Fournier, 2015). Dans certains cas, ces structures pourraient être également 

pensées pour encourager la mobilité active, un enjeu dont la collectivité tient à cœur (Rodriguez 

et al., 1996; Bouffard, 2008; Boucher, 2010; British Columbia, 2014; Ville de Montréal, 2019). 
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Figure 3. Aperçu d’un réseau écologique pour le secteur de la Pointe-de-l’Île intégrant les principaux noyaux de conservation et certains corridors de 
dispersion pouvant les relier entre eux. 
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5. Recommandations 
 
Dans le cadre de la consultation pour l’élaboration d’une vision de développement économique 

du SIPI, à partir de laquelle sera basée la priorisation des projets de développement, il est donc 

recommandé de : 

 

1. Conserver l’Orientation 1 – Réseau écologique dans la vision de développement pour le 
SIPI, et s’assurer de mettre en œuvre les concepts qui y sont énoncés, notamment planifier 
une importante trame verte irradiant dans tout le territoire en intégrant les milieux naturels 
existants (Ville de Montréal, 2019).  
 

2. Planifier de protéger a priori et à l’aide de tous les moyens disponibles les milieux naturels 
identifiés comme prioritaires à la Figure 2 et agissant comme noyaux de conservation pour 
la création d’un réseau écologique viable et cohérent bénéficiant à la biodiversité et aux 
espèces en situation précaire documentées dans le territoire, en particulier les couleuvres 
brune et tachetée. 
 

3. Connecter les principaux milieux naturels prioritaires pour la conservation avec les grands 
ensembles de milieux naturels protégés que sont le parc-nature du Bois-d’Anjou et les 
écoterritoires de la coulée verte du ruisseau De Montigny et de la trame verte de l’Est afin 
de rendre le territoire plus résilient face aux impacts du développement urbain à venir et 
des changements climatiques, en se basant notamment sur les propositions de corridors de 
dispersion de la Figure 3.  

 
4. Procéder à des inventaires biologiques afin d’améliorer les connaissances sur les milieux 

naturels et les habitats vitaux des espèces en situation précaire qui y vivent (ex : hibernacles 
de couleuvres) du SIPI, pour ainsi raffiner les mesures de conservation à adopter et mener à 
une planification territoriale plus cohérente. 

 

5. Dans la mesure où certains milieux naturels prioritaires ne peuvent être protégés 
intégralement malgré des efforts préalablement encourus, maintenir des superficies 
linéaires de ces milieux pouvant servir de corridors de dispersion afin de ne pas réduire la 
fonctionnalité du réseau écologique. 

 
6. Consulter le Plan de conservation de la couleuvre brune au Québec (Bourgeois et al., 2018) 

pour de plus amples informations sur les actions de conservation portant sur la couleuvre 
brune et qui peuvent être également appliquées aux besoins de la couleuvre tachetée et 
d’autres espèces dépendant des friches pour maintenir leurs populations. 
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Annexe 1. La couleuvre brune et ses habitats 
 

 Au Québec, la couleuvre brune est inscrite sur la Liste des espèces susceptibles d’être 

désignées menacées ou vulnérables depuis 1992 (Beaulieu, 1992). Cette espèce ne se trouve 

que dans la grande région de Montréal; la majeure partie de ses populations étant répartie 

sur l’île de Montréal (AARQ, 2020; Bourgeois et al., 2018). On constate au Québec le déclin 

de ses populations et la disparition de ses habitats, ce qui en fait une candidate sérieuse à 

un statut légal d’espèce menacée ou vulnérable (Ouellette et Rodrigue, 2006; Bourgeois et 

al., 2018; Bourgeois et Rouleau, en préparation). 

 

 La couleuvre brune vit principalement dans les friches herbacées et arbustives (Rodrigue et 

Desroches, 2018). À l’état naturel, ces milieux se définissent comme suit : friches, champs, 

prairies, bordures de boisés, clairières, alvars, rivages (Rodrigue et Desroches, 2018; 

Bourgeois, 2017; Pouliot, 2008). En milieu urbain et périurbain, ils peuvent se décliner 

comme suit : terrains vagues, jardins, parcs, champs agricoles abandonnés, emprises de 

chemins de fer et hydroélectriques, bordures de pistes cyclables et de routes (Rodrigue et 

Desroches, 2018; Bourgeois, 2017; Pouliot, 2008; CMM, 2015). Dans la plupart des cas au 

Québec, il s’agit de milieux naturels qui évoluent vers l’état de forêt. Des friches 

hétérogènes composées de plantes herbacées et d’arbustes dispersés en plus d’être 

parsemées d’abris naturels convenables permettent de protéger de façon optimale les 

populations de couleuvres brunes. 

 
 Un habitat optimal pour la couleuvre brune doit contenir des abris au sol variés sous forme 

d’amoncellements de pierres pour s’alimenter, se réfugier et contrôler la température de 

son corps (Rodrigue et Desroches, 2018). La présence de sites d’hibernation, ou hibernacles, 

représente un facteur limitant pour la survie des populations (Bourgeois et al., 2018). Une 

abondance et une disponibilité suffisantes de sites d’hibernation sont en effet essentielles 

lorsque certains d’entre font défaut ou sont perturbés ou détruits. Ces micro-habitats 

permettent donc à l’espèce de compléter adéquatement son cycle de vie. 

 
 La couleuvre brune est menacée principalement par la perte accélérée, la dégradation et 

l’isolation de ses habitats (Pouliot, 2008; Bourgeois et al., 2018). Une étude récente portant 

sur la situation de 93 friches dans l’aire de répartition de la couleuvre brune au Québec sur 

une période de 10 ans au début des années 2000 a documenté une perte nette moyenne de 

leur superficie de l’ordre de 21 % (Bourgeois et Rouleau, en préparation). Environ 7 % des 

habitats contenus dans les sites d‘occurrence connus de l’espèce se trouvent à l’intérieur 

des limites d’aires protégées légalement constituées (Bourgeois et al., 2018). 

 
 Les friches herbacées et arbustives, soit les habitats de la couleuvre brune, sont nécessaires 

du point de vue écologique et paysager, surtout en milieu urbain, ce qui est encore peu 

reconnu ou appliqué par les gestionnaires du territoire et ce qui fait que le cadre légal et 

réglementaire du Québec ne les inclut pas à l’instar des milieux forestiers et humides. 
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Pourtant, un paysage composé à la fois de milieux forestiers et de milieux ouverts présente 

une hétérogénéité qui est bénéfique pour une plus grande diversité de communautés 

floristiques et fauniques (Kallimanis et al., 2008; Steinmann et al., 2011; Wilson et al., 2014; 

Guerra et Aráoz, 2015). Il a d’ailleurs été démontré que de protéger 18 à 20 % des milieux 

naturels d’un territoire en habitat de début de succession végétale présentait un plus grand 

nombre d’espèces que dans des paysages composés uniquement de forêts (Welsh et Healy, 

1993). Environ 50 % des oiseaux et 60 % des mammifères ont besoin d’un mélange de 

friches herbacées et arbustives et de boisés pour vivre, et les reptiles et les amphibiens 

utilisent un éventail d’habitats de succession d’âges variés (Scanlon, 1992). 

 
 La protection de friches de deux à 10 hectares de superficie peut s’avérer convenable pour 

les serpents comme la couleuvre brune (Kjoss et Litvaitis, 2001; Tefft, 2006; Bourgeois et al., 

2018). Par contre, bien que l’espèce puisse se contenter d’habitats de petite superficie pour 

vivre, elle semble plus fréquente dans les habitats de plus de 10 hectares (Kjoss et Litvaitis, 

2001).  

 

 En raison de la répartition de la couleuvre brune au Québec qui est concentrée dans la 

grande région de Montréal, ses habitats se voient fragmentés par le développement urbain 

et, par le fait même, de plus en plus isolés (Bourgeois et Rouleau, en préparation). Les 

milieux anthropisés et hostile qui séparent les habitats propices isolent les petites 

populations qui, à plus long terme, font alors face à un plus grand risque de déclin rapide et 

d’extinction locale suite à des variations environnementales ou à l’appauvrissement de la 

diversité génétique (Maruyama et Kimura, 1974; Bider et Rodrigue, 1996; Frankham et Ralls, 

1998; Primack, 2002; Lamarre et al., 2015).  

 
 La couleuvre brune est une espèce peu mobile qui possède un domaine vitale de tout au 

plus 50 à 60 mètres de diamètre (Freedman et Catling, 1979; Ernst, 2003). Même si les 

déplacements de plusieurs centaines de mètres ne sont pas nécessairement rares 

(Freedman et Catling, 1979; Ernst, 2003 ; Di fiore et Surprenant Desjardins, 2011 ; Pisani, 

2009; Rouleau, 2014), l’espèce ne se déplace généralement que peu. Les serpents de petite 

taille comme la couleuvre brune sont limités dans leur capacité de dispersion lorsque les 

barrières suivantes séparent leurs habitats (Freedman and Catling, 1979; London, 2006; 

Patrick et Gibbs, 2009; Environnement Canada, 2015 et 2016) : grande route pavée, grand 

stationnement, grande culture agricole, développement résidentiel, commercial ou autre, 

grand cours d’eau ou plan d’eau permanente, grand milieu humide avec eau permanente. 

Toutefois, les éléments du paysage suivants peuvent être considérés comme davantage 

franchissables par l’espèce (Rouleau, 2014; Groupe Hémisphère, 2015; Environnement 

Canada, 2016) : milieu forestier, piste cyclable pavée, sentier ou chemin étroit en gravier ou 

en terre, voie ferrée, cours d’eau intermittent, fossé de bord de route, prairie humide ou 

marécage inondé de façon saisonnière, pâturages, culture fourragère, aire gazonnée peu 

étendue.
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Annexe 2. Répartition de la couleuvre brune au Québec (Bourgeois et al., 2018). 

 


